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maison de recouvrement.pour 970 eu

Par papa6264010, le 30/07/2009 à 16:45

bonjour,mon probleme est simple je paie 50 eu par mois a recocash maison de
recouvrement.tout les mois j'ai le droit a 3à4 coup de telephone me menaçant de me mettre
au tribunal pour saisie.je suis au r.m.i et j'ai 3 maisons de recouvrement.peuvent ils me mettre
au tribunal.meme si je paie 50eu par mois merci .
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